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Un choix politique
Vous ne connaissez rien aux subtilités du calcul

actuariel Moi non plus. Vous séchez si on vous
demande de citer de mémoire les conditions d'octroi
d'une rente AVS extraordinaire Moi aussi. Est-ce
une raison pour renoncer à critiquer notre système
de prévoyance vieillesse Non. Parce que les
défauts de ce système, tout comme ses indéniables
bienfaits, reflètent des choix idéologiques sur
lesquels nous avons tou-te-s notre mot à dire. Nous
avons besoin du savoir des experts pour étudier des
solutions de rechange crédibles ; mais nous ne
pouvons pas abandonner aux seuls experts, qui du
reste ne sont pas d'accord entre eux, le soin de

décider en quelle direction le système doit évoluer.

L'AVS est entrée en vigueur en 1948. Elle reflète une vision de la famille
et du mariage qui date de la première moitié du siècle, et dont un des
principes fondamentaux est celui de la dépendance financière de la femme
mariée par rapport à son mari. Cette dépendance se traduit dans l'AVS par
l'institution de la rente de couple, qui est versée au mari et calculée en
fonction de ses revenus (y compris les revenus éventuels de sa femme jusqu'à
concurrence du montant donnant droit à une rente de couple maximale), à

charge pour lui d'entretenir cette dernière à l'âge de la retraite comme par
le passé.

A l'heure où l'obligation d'entretien du mari vient enfin d'être biffée du
droit matrimonial, faut-il se contenter, comme le propose le Conseil fédéral,
de quelques améliorations ponctuelles du point de vue de l'égalité des sexes
(par exemple le versement automatique de la moitié de la rente de couple à
chacun des conjoints, sans modification du principe lui-même), ou faut-il
réclamer un nouveau système basé sur des rentes individuelles indépendantes
de l'état civil

Actuellement, les femmes divorcées sont prétéritées, en matière d'AVS, par
rapport aux femmes mariées, dans la mesure où elles n'ont pas droit à la
moitié de la rente de couple. Faut-il remédier à cette injustice en introduisant
en leur faveur une rente simple calculée sur la base du revenu de l'ex-mari,
comme le propose encore le Conseil fédéral, ou faut-il donner à chaque
femme, tout au long de sa vie, la possibilité de se constituer une rente propre,
au moyen par exemple du système du Splitting, qui consiste à partager entre
les deux époux l'ensemble de leurs revenus, même s'ils ont été acquis par un
seul d'entre eux

Les réponses à ces questions sont en partie techniques, mais elles sont tout
d'abord politiques. Les modèles basés sur le principe de la rente individuelle
qui sont actuellement proposés à notre réflexion (modèle des Femmes
socialistes, modèle Koppenburg) ne portent nullement atteinte à l'unité de la
famille, comme le prétendent leurs détracteurs, puisqu'ils prévoient
l'introduction de bonifications d'éducation pour les personnes qui élèvent des
enfants ; mais il est vrai qu'ils remettent en question la conception patriarcale
de la famille, et c'est là que le bât blesse. Les coûts éventuels qu'ils
occasionneraient ne sont vraisemblablement qu'une cause seconde du rejet de
ces modèles dans certains milieux.

Quant au relèvement de l'âge de la retraite pour les femmes à 63 ans, qui
a soulevé tant de justes protestations ces derniers mois, refuser d'entrer en
matière en l'absence d'une refonte vraiment égalitaire de l'AVS, voire d'un
progrès général de l'égalité hommes-femmes dans la société, c'est aussi un
choix politique. Un choix que, à Femmes Suisses, nous n'hésitons pas à faire.

Silvia Lempen 2
Femmes suisses A vril 1987


	...

